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F...ourche, £..ourçhe : quand je vois... ce que 

je vois, je fuis d’une colère de b...onze.
Quand .je vois, l’autorité, les plaifirs & l’pïfî^ 

Veté d’un côté, la dépendance, les foins & la 
mifère de l’autrecela me £..ournit de l’hu* 
meur ( i ).

Quand je vois des .hommes manger en un 
feul repas ce qui fuffiroit a la fubfiftance de 
d.ix familles.pendant un an , cela me £..âçhe, &: 
beaucoup.

.(i) Une certaine inégalité dans les conditions, qui en-»- 
tretient l’ordre & la fubordination, eft l’ouvrage de Dieu ' 
ou fuppofe une loi divine : une trop grande disproportion , 
& telle quelle fe remarque parmi les hommes, eft leur 
ouvrage , otj la loi des plus forts,

b À Bruyère.
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Quand je vois certains perfonnages infulter, 

par leur mine arrogante, & le luxe de leurs 
équipages j à la mifère du pauvre fantaffin qui 
louvent n’a 'pas defouliers, cela nie f...ou rnit" 
des réflexions bien triftes.

Quand je vois de jeunes ou de vieux étourdis 
perdre leur fortune au jeu, cela me f...ait de 
la peine ; mais quand ils y perdent celle de leurs, 
créanciers, cela m’en f...ait bien davantage en­
core. ; 4...’ 0”- ” - '■> - Y- -I

■ Quand je vois la campagne' déférte, je j'ùre 
comme un énergumène contre ceux qui la dé-7 
peuplent, de payfans utiles, pour en faire des 
laquais oififs.

Quand je vois de petits Ecuyers mal montés 

protefter contre les Arrêtés vraiment patriote-* 
ques, de la majeure partie de la Noblefle, je les 
regarde comme des gens f...ougueux.

Quand je vois de grands Pygmées, prendre 
l’arrogance pour la grandeur,. l’inhumanité pour 
la fermeté, & la fourberie pour l’efprit, je dis 
en moi-même : cela ne vaut pas un fou... rneau.-

Quand j entends un ex-Miniftre, grand âm'à-



teur de peinture , ( i ) dire que l’Etat eft en 
danger ( fans doute depuis qu’il n’en, tient plus 
les rênes ) loin de me faire jurer , cela me fait 

erire.
Quand par hafard j’entends faire la fatyre 

.des ouvrages de l’Avocat du Peuple, je ne jure 
ni par b..... ni par £,.... 5 mais je lis au fatyrique 

,1a fable du Jèrpent de la je lui en'
applique la morale 3,que. 'voici t

Ceci s’adrcfle à vous , elprit du dernier ordre , 
Qui n’étant bon à rien, cherchez fur-tout à mordre :

Vous vous tourmentez vainement.
Croyez-vous que vos dents impriment leurs outrages 

Sur. tarit de beaux Ouvrages ?
.Ils font pour vous d’airain, d’acier , de. diamant*

. La Ion ta in e.

Quand je vois des gens comme il faut, ou 
fbi-difant tels, faire attendre des Marchands 
ou des Artiftes dans leur anti-chambre, & cela, 
pourfe donner du relief, cela me f...fche mal­
heur ( z. )

(a.) Voyez fa très-feientifique Lettre où il eft parlé du clair- 
obfcur.

(x) Encore fi., à l’exemple de Colbert, l’anti-chambre 
A 3 -
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Quand je vois des gens follicker des emplois 
qu’ils fe (entent intérieurement^-ïncapables de 
remplir; je trouve que ces imprudens-là méri- 
teroient bien d’être fou»., rrés à la porte.

Quand je vois des individus dénués de toute 
efpèce de mérite folliciter des penlions 3 & les 
arracher à force d’importünités, je les regarde 
comme des f...ardeaux.

Voici à ce fujet, pour changer un peu de 
ftyle , la-réflexion d’un étranger qui ne fera 
peut-être pas hors de propos dans la circonf- 
tahce.

« Quel peut être le motif de ces libé­
ralités immenfes que les Princes verfene 
fur leurs courtifans ? Veulent-ils les ache­
ter? Ils leur font déjà atquis 'autant quils 

peuvent l’être*, d’ailleurs, s’ils acquiè­
rent quelques-uns de leurs fujets en les 
achetant, ils faut bien par la même railbn

de ces Meilleurs étoit ornée d’une bibliothèque à f ulàge 
de ceux qui font obligés d’attendre , pajfe ! mais point du 
tout 5 il faut fervir pendant deux heures de Ipeétacle aux 
Laquais de Monfeigneur. Le beau rôle l 



qu’ils en perdent d’autres en lés appauvrif- 
làht.

« Quand jè penfe à la fitùation des 
Princes, toujours entourés d’hommes avi­
des & infatiabïes-, je ne puisque les plain­
dre ; & je les plains encore davantage 
lorfqu’ils n’ont pas la force de réfifter à 
des demandes tou jours onéreufes à ceux.qui 
ne demandent rien.

« Je n’entends jamais parler dé leurs 
libéralités , des grâces & des penfions 
qu’ils accordent, ' que je ne me livre à 
mille réflexions : une foule d’idées fe pré- 
Tentent à mon efprit ; il tire femble que 
j’entends publier cette Ordonnance-ci :

« Le courage infatiguable de quelques- 
uns de nos Sujets à nous demander des 
penfioil's, ayant exercé fans relâche notre 
magnificence royale , nous avons enfin 
cédé à la multitude des Requêtes qu’ils 
nous ont préfentées, lefquelles ont fait 
jufqu’ici la plus grande follicitude du 
Trône. Ils nous ont repréfenté. qu’il n’ont 
point manqué, depuis notre ayénement
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à la Couronne , de fe trouver à notre 
lever ; que nous les avons toujours vus 
fur notre paflage immobiles comme des 
bornes ; & qu’ils fe font extrêmement 
élevés pour regarder fur les épaules les 
plus hautes, notre férénité. Nous avons 
même reçu plulieurs Requêtes de la parc 
de quelques pcrfonnes du beau fexe qui 
nous ont fupplic de faire attention; qu’il 
eft notoire qu’elles font d’un entretien 
très-difficile : quelques-unes même , très— 
furannéeSv, nous ont prié , branlant la 
tête , de faire attention qu’elles ont fait 
l’ornement de la Cour des Rois nos pré- 
déceflèurs > & que, fi les Généraux de 
leurs armées ont rendu l’Etat redoutable 
par leurs faits militaires , elles n'ont pas 
rendu la Cour moins célèbre par leurs 
intrigues. Ainli délirant traiter les fup- 
pliantes avec bonté , & leur accorder 
toutes leurs prières, nous avons ordonné 
çe qui fuit ?

« Que tout laboureur ayant cinq en- 
fans , retranchera journellement la cm*
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quièmé partie du pain qu’il leur donne. 
Enjoignons11 aux pères-dë-famille de faire 
la‘diminutioh fur chacun d’eux, auffi jufte 
que. faire fe pourra. '

» Défendons expreflement à ceux qui 
s’appliquent à la culture de leurs héritages, 
ou qui les ont donnés a titré de ferme, 
d’y faire aucune réparation de quelqu’ef- 
péce qu’elle foir,

» Ordonnons que toutes perfonnes qui 
s’exercent à des travaux mécaniques, les­
quelles n’ont jamais été au lever de Notre 
Majefté , n’achètent déformais d’habits, 
à eux, à leurs femmés, & à leurs en- 
fans, que de quatre ans en quatre ans : 
leur interdifons en outre, très- étroitement, 
ces petites réjôuiffances qu’ils avoient cou­
tume de faire dans leurs familles les prin­
cipales fêtés dé l’année.

»■ Et > d’autant que nous demeurons 
avertis que 'la plupart des Bourgeois de 
nos bonnes villes font entièrement occu­
pés à pourvoir à l’établiflèment de leurs 
filles, lefquelles nefe font rendues recoin-



ici
mandables dans notre Etat que par une 
trifte & ennuyeufe modeftie, nous ordon- 

. nons qu’ils attendront à les marier, jufqu’à 
ce qu’ayant attendu l’âge limité par les 
Ordonnances -, elles viennent à les y con­
traindre. Défendons à nos Magiftrâts de 
pourvoir à l’éducation de leurs enfans ».

Quand j’entends un homme en place dire : je 
n’ai pas le temps, cela me... car fac.æ à papier, 
ce n’eft pas au Public à prendre le temps de 
l’Homme en place , mais bien à l’Homme en 
place à prendre celui du Public.

Quand je vois un homme refufer quelque 
chofe par humeur, je ne fuis, nom d’un lapin* 
pas fatisfait.

Quand je le vois accorder quelque chofe par 
foiblefle , je ne le fuis pas davantage.

Jujlice j en tout temps , juftice pour tout le 

monde : telle deyroit être fa devife.
Quand je vois un propriétaire dépouiller une 

petite contrée du peu d'argent qu elle pofîede 
pour le dçpenfer dans une plus grande, cela 
mç.......
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Quand je vois des hommes qui pour la plu- 

part font très-petits, & dont la puiflàtice eft très- 
bornée , prétendre au titre de très-haut & très- 
pui.jja.nt~ ( i) -, cela me...

Notre Monarque , qui en tout femble né 
pour leur.feryir d’exemple, fecontente du titre 
de très-chrétien. '

Quand je penfe :
Aux lettres-de-cachet;
A la vénalité des charges;
Aux Capitaineries;
Aux Loteries ;
Aux Privilèges ;
Aux accaparemens ;
Au célibat ;

(i) A Dieu, ne plaife que je trouve mauvais que la . 
Noblefle. fôit diftinguée par les titres même les\ plus ho­
norifiques ! mais, de bonne foi, je ne fais comment un 
mortel ofe fe parer du nom de très-haut. Cet excès de 
vanité, qui dégénère en affe&ation puérile, n’eft sûrement 
pas. une production de notre fol. Les anciens Francs n’am- 
bitionnoient pas de titres plus glorieux que celui de fictèki 
puilque, par leur défintérelfement & leur patriotifme , quel­
ques-uns de nos Grands fe font rendus dignes de porter 
cç béate- nom , pourquoi ne le prennent-ils pas î
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Aux Impôts,
& fur-tout à l’Agio ; tout cela me met 

d’une colère de b...ouc.
Quand je vois des hommes compofés de chair 

& d’os renoncer au mariage, cela me. ...
Quand je vois des hommes fe faire payer 

fort cher le temps qu’ils emploient à dormir, 
je crois que ces b;....ourreaux-là fe croient^ dans 
le pays de Cocagne.

Quand je vois des Prédeftinés fe faire payer 
quatre fois le même objet, favoir , pour foi , 
pour fes droits , pour fa préfence & pour fon 
affiftance, cela me....

Quand je vois de pauvres mendîans faire 
chaque jour maigre, dévotement enlever tout 
ce que la Halle offre de plus délicat , de plus 
frais & de plus cher, cela me....

Quand j,e vois avec quelles i délices ces ai­
mables Elus favourent z7 pretiofo farniente , 

cela me.....
Quand je les. vois regarder en tapinois les 

oies, du frère Philippe, cela me. . . <
"» ' • • w, • • • « * • • • • • •-

Quoi qu’il en foit fi ( comme-je l’efpère ) je
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fuis un des Députés de ma Communauté , je 
demanderai fpécialement deux chofes : la pre­
mière fera la liberté de la Preffe fi), ôc l’autre., 
la parité des ’mefures, car. depuis long-temps

(i) En général., tout Pays où il n’efl: pas permis de 
penfer, &, d’écrire fes penfées , doit néceffairement tomber 
dans la ftupidité, la fuperftition & la barbarie. Les libelles 
fe trouvent févèrement punis dans le Gouvernement aris­
tocratique , parce que les Magiftrats s’y voient de petits 
Souverains qui ne font pas. affez grands pour méprifer les 
injures ; mais.da.ns les Monarchies éclairées ., les libelles 
font moins regardés comme, tin crime que comme un objet 
de police. Les Anglois abandonnent les libelles à leur 
deftinée , & les regardent comme un inconvénient d’un 
Gouvernement libre', qu’il n’eft pas dans la nature des 
choies humaines d’empêcher. Ils croient qu’il faut lailfcr 
aller, non la licence effrénée de la Satyre , mais la liberté 
des Difcours & des Ecrits, comme des gages de la liberté 
civile & politique d’un Etat, parce qu’il eft moins dan­
gereux que quelques gens d’honneur foie.nt attaqués a tort 
que fi l’on n’ofoit éclairer fon Pays fiir la conduite des 
gens puilfans en autorité.

Quand les Gouverneurs d’un Etat ne donnent aucun 
fujet réel à la cenfute de leur conduite, ils n’ont rien à 
redouter de la calomnie ni! du menfonge. Libres de tout 
reproche, ils marchent avec confiance, & n’appréhendent 
point de rendre compte de leur adminiftration. Les traits 
de la Satyre paffent fur leurs têtes, & tombent à leurs pieds.
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je fins' fcandàlifé que la mefure de Paris ne 
foit pas.auffi grande que celle de Saint-Dénis,

les honnêtes-gens embraffent- le parti de la vertu, & pu-» 
Biffent la calomnie par le mépris.

A Dieu ne plaife que je prétende que,les hommes puif- 
fênt insolemment répandre la fatyre & la calomnie fur leurs 
füpérieurs, ou fur leurs égaux ! La religion , la morale 
la vérité, la néceflité de la fubordination , l’ordre, la paix 
& le repos de là ' Société, concourent enfemble à déteftett 
cette audace mais je' ne vôudrois pas, dans un Etat policé, 
réprimer la licence par des moyens qui détruiroient inévi­
tablement toute liberté. Eaffe le Ciel que nous puiffions 
un jour dire la vérité à tout le monde, fans crainte d’of« 
fênfer perfonnel

F I N,






